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Audit de la "Section Zürich du Lausanne Hockey Club" 
(nommée ci-après Section ZH) 

 
 
 

Circonstances / État des lieux 
 
Cet audit a été commandé en date du 15.02.2005 par l'observateur de la Section ZH, M. Pierre 
Lerch (également membre d'honneur de ladite section), suite aux diverses suppositions de 
malversations financières ou autres, ainsi qu'un manque de communication et de transparence 
constatées au sein de ce mouvement depuis le début de l'année 2003 (les événements 
antérieurs ne peuvent être remis en cause en raison de la prescription). 
 
La Section ZH ne disposant pas de statuts, une vision globale de l'organisation et des 
responsabilités de chacun n'est pas chose aisée. Malgré ce fait, nous essayons ci-dessous de 
résumer la situation actuelle : 
 
 
Comité de la section Zurich   
Le Président : Sylvain Schlaefli "Sylbière"  
Le Secrétaire : Serge Mooser "Big Red One"  
Le Caissier : Alain Stettler "Al B."  
 
Les membres d'honneur et leur président   
Patrick Schmutz "Président des membres 
d'honneur"   
Sandro Stettler "Webmaster"   
Alexandre Chollet "Médiateur"   
Pierre Lerch "Observateur"   
 
Le membre de la section véritable   
Thierry Fontannaz   
 
Les membres   
Cédric Zimmermann "Zimouille"   
Bernard Fuchs "Berny"   
Agnès Godfrey   
Christelle Urech "Chrisss"   
Olivier Chatelain "Grand Pin"   
Didier Broch "Did de Meyrin"   
Stéphane D. Ray   
Luc Mooser   
Sven Schrepfer "Bouclettes"   
Christophe Gex "G."   
Céline Forfait   
Olivier Burri   
Manuel Santos   
Ludovic Schmutz   
David Mulone   
Denis Rothen   
Patrick Schlaefli   
Jannick Schlaefli   

Pascal Zeller   
Catherine Stirnemann   
Céline Vidal   
Magali Châtelain   
Thierry Schaefer   
Eric Pont   
Fabrice Pont   
Sébastien Pilet   
Sabine Ebener   
Audrey Dumas   
Stéphanie Sierro   
Sandra Mayor   
Jean-Daniel Favre   
Nicolas Tanner   
Stéphane Dumusc   
Joël Pache   
Nicolas Schwab   
Roland Binz   
Isabelle Baroz   
Laurent Séverin   
Céline Rolaz   
Damien Antonin   
Alexandre Schaer   
Dave   
Greg   
Thierry Baehler   
Arnaud Gilliéron   
Valérie Clerc   
 
Les membres indésirables et leur président   
Meinrad Mariéthoz "Président des membres 
indésirables"   
Christophe Carrel   
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Depuis la publication de cette organisation sur le site officiel de la Section ZH, certains 
changements seraient intervenus, mais ceux-ci devraient encore être entérinés : 
 
 
9 Le Secrétaire, M. Serge Mooser aurait présenté sa démission par écrit aux deux autres 

membres du comité en date du 12.02.2005. 
 

9 Deux membres du comité auraient été démis de leurs fonctions (on se demande 
d'ailleurs bien lesquelles) en date du 16.02.2005 par le caissier-dictateur, M. Alain 
Stettler: 
- M. Serge Mooser, secrétaire; 
- M. Sylvain Schläfli, président. 
 

9 L'observateur, M. Pierre Lerch a été relégué au titre de membre indésirable par 
l'ensemble du comité de la section ZH en date du 17.02.2005. Au regard des deux points 
mentionnés ci-dessus, on se demande d'ailleurs comment une décision pareille a pu être 
prise à l'unanimité. 
Cette décision a été vivement contesté par le président des membres d'honneur, M. 
Patrick Schmutz ainsi que par le président des membres indésirables, M. Meinrad 
Mariéthoz (celui-ci estimant que la présence de l'observateur risquerait de remonter le 
niveau de son groupement obscure). 
 

 
Les points susmentionnés sont révélateurs d'un certain malaise régnant actuellement au sein de 
la section ZH. Un exemple supplémentaire image cet état de fait assez explicitement : 
 
 
9 Concours de pronostics 

Un concours de pronostics est organisé chaque année par le caissier-dictateur. Le 
règlement étant plus que flou, le caissier-dictateur se permet des interprétations selon 
son humeur, ses envies et surtout ses propres pronostics. Plainte a été déposée à ce 
sujet auprès de la Chambre de Commerce du Kreis (for juridique de la Section ZH) par la 
section véritable. 
Le caissier-dictateur - ne pouvant ignorer que ces agissements risquaient de lui coûter 
son poste (ainsi qu'aggraver encore son état de santé lamentable) - s'est ensuite permis 
de rayer deux journées complètes de pronostics au lieu d'appliquer la jurisprudence en 
la matière, jurisprudence tout à fait claire d'ailleurs. 
Un retrait de la plainte est actuellement étudié par la section véritable, mais rien n'est 
encore décidé à ce sujet. 

 
 
Une deuxième plainte pourrait être déposée ces prochains jours par les membres d'honneur 
suite aux accusations mensongères et diffamantes du caissier-dictateur, qui prétend s'être fait 
menacé de mort à son domicile. 
 
Également à l'étude, le dépôt d'une plainte contre ce même caissier-dictateur pour 
détournement de fonds à des fins personnelles, abus de confiance et escroquerie. Il aurait vidé 
les caisses de la Section ZH (dont les recettes faramineuses de gadgets divers) pour aller se 
dorer la pilule au soleil. 
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Recommandation 
 
La société FiSASoP S.A. étant une société externe et ne pouvant de ce fait prendre aucune 
décision dans cette affaire, recommande - en regard des événements mentionnés plus haut - 
aux membres de la Section ZH, la convocation immédiate d'une assemblée générale afin de 
clarifier la situation et surtout de procéder à une nouvelle réorganisation des tâches. 
 
De plus, le modérateur, M. Alexandre Chollet est vivement invité à étudier la situation et surtout 
à intervenir afin que celle-ci ne dégénère pas. 
 
Sans clarification rapide de la situation, le sort de la Section ZH pourrait ressembler fortement à 
celui d'un certain club de football du bout du lac de Genève, d'autant plus que la manière de 
gérer les affaires est pour le moment assez comparable. 
 
 
Pierrefontaine-les-Amancey, le 17 février 2005 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la FiSASoP S.A. 
  
 
 
 
 
 
John C. Mc Arhoni Jean-Albert Fiohhte 
Directeur Fondé de pouvoir 


